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Un sage,
poUr qUoi faire ?

La CLe, Commission Locale de 
l’eau, est un formidable outil 
de représentativité, de débats 
et de concertation.

Ce lieu privilégié d’échanges va nous  
permettre, acteurs et usagers de l’eau, élus et 
services de l’État, d’atteindre le compromis 
indispensable à l’équilibre durable entre les 
différents usages et la préservation de notre 
ressource en eau et de nos milieux aquatiques.

en effet, notre territoire, riche d’une grande 
diversité de milieux naturels, se caractérise 
également par une évolution démographique, 
une affluence touristique et des activités  
agricoles et conchylicoles importantes.

aussi, nous avons la responsabilité d’analyser et 
de comprendre rigoureusement la situation  
et les enjeux locaux afin de parvenir, d’ici 5 ans, 
à la création d’un projet de territoire adapté  
et concerté : le schéma d’aménagement et  
de gestion des eaux du golfe du Morbihan  
et ria d’Étel.

notre pluralité est une chance, l’expérience  
et l’éclairage de chacun sont précieux. 

Ensemble, bâtissons un SAGE partagé,  
objectif et pragmatique.

Yves BLeUnVen, 
Président de la CLE du SAGE  

Golfe du Morbihan et Ria d’Étel
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“ enseMBLe  

Vers Un sage  
partagÉ,  

oBjeCtif et  
pragMatiqUe ”

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau fixe des dispositions réglementaires  
permettant d’assurer l’équilibre entre les activités humaines et le bon état écologique de notre 
ressource en eau imposé par l’Europe. Il est révisé tous les 6 ans.

se concErtEr 
La Commission Locale de l’eau instaure un véritable dialogue et une dynamique  
de concertation entre les acteurs.

prÉparer l’AvEnIr
Prospectif, le SAGE planifie à long terme, 10 ans environ, la gestion de la ressource 
en eau. 

Coordonner lES ActEurS 
il permet de coordonner les actions de l’ensemble des intervenants et usagers dans 
le domaine de l’eau et des milieux aquatiques.

EncAdrEr 
depuis la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LeMa) de 2006, le sage dispose 
d’une portée juridique accrue.

sage et Contrats de Bassins Versants, 
qUeLLe diffÉrenCe ?

outil stratégique, le SAGE définit des orientations, des objectifs et un cadre réglementaire 
pour la politique locale de l’eau. 

Bras opérationnels, les contrats de Bassins versants réalisent sur le terrain des actions 
concrètes pour atteindre les objectifs fixés par le SAGE sur leur territoire.



1 266 km²
soit 20 % de  
la superficie 
du Morbihan

240 000 
habitants

soit 37 % des  
Morbihannais

744 km 
de côtes

soit près des 3/4 
du linéaire côtier  

du Morbihan

67 
communes 

Un territoire à L’interfaCe terre - Mer

- Une croissance démographique soutenue : + 25 % d’ici à 2030

- Une économie portée par les secteurs du Tourisme et de l’Agriculture

-  des usages littoraux fragiles et dépendants de la qualité des eaux : 
ostréiculture, baignade, pêche à pied...

Lorient

Lanester

Hennebont

Port-Louis

Pluvigner
Grand Champ

St Jean 
Brévelay

Belz

Quiberon

RIA D'ÉTEL

RIVIÈRE D'AURAY

PRESQU'ÎLE DE 
RHUYS

RIVIÈRE DE CRAC'H 
& PRESQU'ÎLE DE QUIBERON

DU PLESSIS

RIVIÈRES DE LA MARLE
ET DU LIZIEC

Elven

Auray

Le territoire dU sage
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Le sage,
et après ?

Une fois approuvées, les dispositions contenues dans le sage sont  
opposables à l’administration, à l’État, aux collectivités et aux tiers  
pour toute activité ayant un impact sur l’eau.
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Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau 
est élaboré de manière concertée par un ensemble 
d’acteurs locaux.

CoMMent 
ConstrUire Le sage ?

lE SMlS (structure porteuse) 
coordonne les acteurs, récoltent les informations,  

animent les réunions et accompagnent l’élaboration du SAGE 

en co-construction avec
le syndicat Mixte de la ria d’Étel, le syndicat intercommunal 

d’aménagement du golfe du Morbihan, Vannes agglo et la Ville de Vannes

lA coMMISSIon locAlE dE l’EAu (50 membres) 
valide les grandes étapes de l’élaboration du SAGE

lE BurEAu dE lA clE (19 membres) 
prépare les réunions de la clE

3 coMItéS GéoGrAphIquES 
renforcent la concertation locale, 

informent les élus et acteurs locaux aux 
grandes étapes d’élaboration du SAGE

- Bassins versants du golfe du Morbihan, 
- petits côtiers du pays d’auray, 
- Bassin versant de la ria d’Étel.

4 coMMISSIonS théMAtIquES 
(membres de la CLe, techniciens et partenaires), 

analysent et proposent

-  préservation et reconquête 
des eaux douces et marines 
pour satisfaire les usages

-  adéquation entre le  
développement urbain  
et l’évolution des services 
d’assainissement et d’eau 
potable

-  gestion quantitative  
de la ressource en eau,  
prévention et gestion  
des risques

-  Milieux aquatiques,  
continuité écologique  
et morphologie des  
cours d’eau

lE SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux)
élaboré par la CLe golfe du Morbihan et ria d’Étel

est compatible* avec

*Compatibilité : ne pas contrarier les orientations fondamentales de la norme supérieure **Conformité : répondre strictement à ce qui est demandé

devra être compatible* avec

   devront être 
conformes** avec

   devront être 
compatibles* avec

         devront être  
compatibles* avec

   devront être    devront être 

ouvrages, travaux ou activités  
ayant un impact sur l’eau 

installations classées  
pour la protection de l’environnement

lE SdAGE
(schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux)

 élaboré par le Comité de Bassin Loire-Bretagne 

 ne pas contrarier les orientations fondamentales de la norme supérieure **Conformité : répondre strictement à ce qui est demandé

lA lEMA 
Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

votée par l’assemblée nationale et le sénat

lA dcE 
directive cadre sur l’Eau 

prise par l’Union européenne

SCoT (Schéma de Cohérence territoriale)

PLU (Plan Locale d’Urbanisme)

schéma départemental des Carrières
décisions administratives dans le domaine de l’eau

Contrats de bassins versants

lE SAGE

Plan d’Aménagement 
et de Gestion Durable (pagd) règlement 



La Vie d’Un sage 
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Application du SAGE
La CLe veillera à l’application  
des orientations édictées  
par le sage selon un tableau  
de bord prédéfini.

réaliser un état des 
lieux et un diagnostic
pour une connaissance 
partagée des enjeux

Identifier les 
tendances, établir 
des scénarios et choisir 
une stratégie partagée
pour anticiper l’évolution 
des usages et leurs impacts

rédiger le plan 
d’Aménagement 
et de Gestion durable 
(pAGd) et le règlement
pour décliner la stratégie  
en réglementations

Soumettre à consultation 
préalable des partenaires 
et avis du comité de  
Bassin loire-Bretagne

Soumettre à enquête 
publique et approbation 
préfectorale

1p
h

as
e 2p

h
as

e 3p
h

as
e 4p

h
as

eMise en place de la clE  
et du périmètre du SAGE

-  arrêté préfectoral  
de délimitation de périmètre  
du sage golfe du Morbihan  
et Ria d’Étel pris le 26/07/2011

-  arrêté préfectoral  
de composition de la  
Commission Locale de l’eau  
pris le18/07/2012

-  1ère réunion d’installation 
de la CLE le 03/09/2012

phase prÉLiMinaire phase d’ÉLaBoration phase de Mise en ŒUVre



qUi CoMpose La CLe ?
la commission locale de l’Eau valide les 
étapes de l’élaboration du sage, établit un 
diagnostic, détermine les objectifs à atteindre 
et les stratégies à adopter pour préserver la 
ressource en eau.

13 
membres
13
membres11

membres

26 membres

CoLLège “éluS”
CoLLège 

“étAt”

CoLLège

“uSAGErS”

la  
CLE

- préfectures et sous-préfecture

-  direction départementale  
des territoires et de la Mer

- agence régionale de la santé

-  Mission inter-services de l’eau 
et de la nature du Morbihan

-  agence de l’eau  
Loire-Bretagne

-  direction régionale  
de l’environnement,  
de l’aménagement  
et du Logement de Bretagne

-  institut français de recherche  
pour l’exploitation de la Mer

-  Office National de l’Eau  
et des Milieux aquatiques

-  Université de Bretagne sud

CoLLège 
“étAt”

-  Chambre d’agriculture du Morbihan

-  Chambre de Commerce et d’industrie 
du Morbihan

-  Comité régional de la Conchyliculture  
de Bretagne sud

-  Comité départemental des pêches 
Maritimes

-  Comité départemental du tourisme  
du Morbihan

-  syndicat de la propriété privée rurale

-  eau et rivières de Bretagne

-  fédération départementale  
de pêche et de protection des  
Milieux aquatiques

-  fédération d’associations de  
protection de l’environnement  
du golfe du Morbihan 

-  association pour la défense du Littoral 
et des pêcheurs de la ria d’Étel

-  Union nationale des associations  
de navigateurs du Morbihan

-  Union départementale des  
associations familiales du Morbihan

CoLLège 
“uSAGErS”

- Conseil régional de Bretagne

- Conseil général du Morbihan

-  Communauté de Communes  
de la presqu’île de rhuys

- Vannes agglo

- auray Communauté

-  Communes du territoire  
(Vannes, auray, Camors, Merlevenez, 
pluvigner, Locoal-Mendon, auray, 
Baden, Île-aux-Moines, Locmariaquer, 
Locqueltas, elven, Carnac)

-  syndicat Mixte du Loc’h et du sal

-  syndicat intercommunal  
d’aménagement du golfe du Morbihan

- syndicat Mixte de la ria d’Étel

- eau du Morbihan

-  syndicats intercommunaux  
d’assainissement et d’eau potable  
de Vannes ouest et de la presqu’île  
de rhuys

CoLLège 
“éluS”
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Mélanie BrAnEllEc

Coordinatrice du SAGE  
Golfe du Morbihan  
et Ria d’Étel

sMLs
Za de tréhuinec
56890 Plescop
tél. 02 97 68 36 33
fax 02 97 68 45 02 

e-mail : smls.sage@orange.fr 
ou smls.accueil@orange.fr

site : www.smls.fr

Le sMLs assure le secrétariat et l’animation de la Commission 
Locale de l’eau, ainsi que l’appui technique et méthodologique 
nécessaire à l’élaboration du sage golfe du Morbihan et ria 
d’Étel.

votre contact 
privilégié
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